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Le DEN nouveau se met en place 
 
 
Le Département de l’économie communique : 
 
Conformément à ce qui a été annoncé lors de la conférence de presse du 3 octobre 2006 
sur la publication du rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la 
promotion économique, le poste de directeur du Développement économique 
neuchâtelois Sàrl (DEN), sera prochainement mis au concours. En effet, comme le 
précise ledit rapport, c’est désormais le Conseil d’administration qui est compétent pour 
désigner le directeur du DEN, le Conseil d’Etat avalisant ce choix.  
 
Le poste mis au concours tiendra compte de la décision du Conseil d’Etat d’élargir la 
mission du DEN, à l’origine limitée à la promotion exogène, pour inclure la promotion 
endogène, puisque depuis cet automne déjà, le soutien aux entreprises indigènes et 
étrangères est assuré par le DEN. L’actuel directeur du DEN, M. Gérard Lopez, ne se 
portera pas candidat à ce poste. 
 
Participation active des milieux privés à la gestion du DEN 
 
En fonction depuis le 27 septembre 2006, le Conseil d’administration du DEN est présidé 
par M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat et chef du DEC, et constitué de M. Frédéric 
Geissbühler, consultant et président pressenti de la Chambre neuchâteloise du commerce 
et de l’industrie (CNCI), de Mme Paola Ghillani, consultante, de M. Claude-Daniel 
Proellochs, partenaire chez DeWitt, et de M. Raymond Stauffer, président de l’Association 
industrielle et patronale. Cette composition reflète la volonté du Conseil d’Etat de travailler 
en partenariat étroit avec les milieux économiques privés. 
 
En accord avec le Conseil d'Etat, le Conseil d’administration du DEN a fixé les grandes 
lignes de ses objectifs: raffermir la promotion endogène, renforcer la promotion exogène 
en collaboration avec le DEWS, promouvoir le savoir-faire neuchâtelois dans tous les 
domaines de l'innovation et soutenir les activités économiques du canton dans le respect 
du développement durable. 
 
 
Pour de plus amples renseignements : 
Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie, président du 
Conseil d’administration du DEN, tél. 032 889 68 00, ce jour entre 15h30 et 17h00. 

 
 

Neuchâtel, le 12 janvier 2007 
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